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II. SOLAIRE – GENERALITES 
 
Aujourd’hui il est tout à fait raisonnable d’investir dans une installation solaire. Le coût des 
panneaux solaires a très nettement diminué et la possibilité de faire de l’autoconsommation 
permet de garantir une stabilité du coût de l’énergie. Avec le programme de rétribution, il est 
possible de revendre le surplus d’électricité à un prix quasiment égal au prix d’achat. 
L’énergie solaire photovoltaïque a réalisé des progrès extraordinaires ces dernières années. 
Les prix des installations clés en main ont diminué de près de 60% en l’espace de cinq ans. 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communal décide de financer directement l’installation 
solaire. 
 
Dans le cas du centre sportif, en 2013, la Commune avait renoncé à investir elle-même dans 
les panneaux solaires et avait mis à disposition le toit à une société tierce, contre une 
modeste rémunération. Cette décision avait été motivée par la plus grande complexité de 
l’installation d’une part et par la nouveauté du domaine pour nos Services techniques 
d’autres part. La Commune avait alors préféré se positionner en tant qu’observateur pour 
cette installation sur le sol communal et choisi de se concentrer uniquement sur la réfection 
thermique du centre sportif qui était déjà un chantier complexe et coûteux. A relever encore 
que le prix des panneaux a baissé de 20% depuis lors augmentant d’autant l’attractivité 
économique du projet actuel. 
 
Avec la production mondiale industrialisée, le processus de fabrication des panneaux 
solaires a été optimisé. On estime maintenant que l’énergie grise nécessaire à la fabrication 
est amortie après 3 ans d’exploitation. 
 
Une installation solaire ne nécessite pas d’entretien. Sous notre climat, il pleut suffisamment 
pour assurer un autonettoyage. 
 
La quantité de soleil sur notre territoire varie durant l'année. Elle est répartie à 70% en été et 
30 % en hiver. Comme l’installation proposée est couplée au réseau, tout le courant produit 
et non utilisé sera injecté dans celui-ci.  
 
 
III. SUBVENTIONS ET REGLEMENTATIONS 
 
Il existe actuellement deux manières de subventionner les installations photovoltaïques par 
la Confédération : 

• Depuis le 1er mai 2008, la rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC). Celle-ci 
compense la différence entre le montant de la production et le prix du marché. Les 
contrats de rachat de l’énergie par Swissgrid sont conclus à tarif fixe pour 25 ans.  

• Depuis le 1er avril 2014, la rétribution unique (RU) ne concerne que les installations 
avec une puissance maximale de 29.9 kWc.   

Le 12.07.2010, la Commune a déposé une demande à Swissgrid pour l’installation solaire et 
l’obtention de la rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC). En date du 01.07.2013, 
Swissgrid a validé notre demande en nous donnant jusqu’au 01.07.2015 pour mettre en 
service l’installation.  
 
L’autoconsommation est autorisée depuis le 1er avril 2014. Avant cette date, il devait y avoir 
des compteurs séparés et l’énergie produite était en totalité renvoyée dans le réseau. 
Maintenant, il est possible d’avoir un compteur et seule l’énergie non nécessaire au bâtiment 



 3 

est renvoyée dans le réseau. Avec une école qui consomme principalement la journée, 
l’autoconsommation est intéressante même s’il y a peu de consommation au mois d’août. 
 
En date du 10 décembre 2014, le Conseil d'Etat a adopté la modification du règlement du 
1er décembre 2009 d'exécution de la LATeC (ReLATeC), entrée en vigueur le 1er janvier 
2015. En matière d'installations solaires (thermiques et photovoltaïques) et à partir de cette 
date, la construction de celles-ci est dispensée de permis de construire, en application de 
l'article 18, alinéa 1 de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT). Seule une 
procédure d'annonce est suffisante, pour autant que ces installations soient correctement 
adaptées aux toitures. 
 
 
IV. PROJET 
 
La surface disponible permet la pose de 246 m2 de panneaux pour une production annuelle 
de 39'000 kWh (puissance nominale 39kWc). Le coût de l’installation clé en main représente 
un montant de CHF 100'000.– TTC. Ce montant comprend des panneaux d’Asie (Taïwan, 
Corée du Sud) qui présentent un meilleur rendement que les panneaux européens pour 
lesquels il faut compter une plus-value entre CHF 8'000.– TTC (Slovénie) et CHF 13'000.–
TTC (Allemagne). Il n’est quasiment pas possible de trouver des panneaux standards 
suisses car les fabricants se sont spécialisés dans les éléments sur mesures ou particuliers. 
Tous les panneaux sont munis d’un label assurant le contrôle de la fabrication (pas de travail 
d’enfants, respect des droits de l’homme, etc.). Le recyclage est également prévu dans le 
prix d’achat. 
 
Les panneaux sont montés sur un châssis en aluminium. Le lestage se fera soit par le 
gravier existant, soit par des briques pleines en béton selon la charge acceptable en toiture.  
Le Solar-log permet la vision en temps réel sur le site internet de la Commune. L’installation 
d’un surtenseur permet l’arrêt de l’installation depuis l’extérieur par les pompiers. Dans le 
coût de l’installation, une ligne de vie est comprise pour la sécurité. 
 
La consommation annuelle de l’école des Rochettes est de 79'000 kWh. La production 
annuelle estimée pour l’installation solaire recouvrant la totalité de la toiture de la halle de 
gymnastique étant de 39'000 kWh, on constate qu’une extension de l’installation sur la 
toiture de l’école pourra également être intéressante après la rénovation de celle-ci. 
 
Production annuelle moyenne de l’installation sur 25 ans:  35'494 kWh  
Revenu annuel moyen   CHF 7'680.– 
Estimation du ratio consommation / revente  75% / 25% 
Remplacement de l’onduleur après 15 ans 8'000.– CHF 
 
On peut estimer que l’installation est amortie après 16 ans d’exploitation, en tenant compte 
de l’énergie autoconsommée et de la subvention, d'un taux d'intérêt de 2,3 %, de frais d'env. 
CHF 650.– par an et du remplacement de l'onduleur après 15 ans. Le gain lié à la production 
d’énergie qui reviendra à la Commune s’élèvera à environ CHF 53'000.– sur 25 ans 
d’exploitation. En outre, si le prix du courant électrique devait augmenter au cours des 
prochaines années, le gain réalisé serait supérieur. 
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